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Présentation du bassin de la Seine

Genèse des crues



4 à 7 j

Temps de propagation
jusqu’à la confluence Seine

Temps de propagation 
jusqu’à Paris 7 à 10 j

7 à 11 j

6 à 8 j

7 à 10 j

3 à 5 j

2 à 4 j



L'échelle du pont d’AusterlitzL'échelle du pont d’Austerlitz

0,82 m : retenue normale

2,50 m : première surveillance

3,30 m : début de fermeture des voies sur berges
-3,20 m : vigilance niveau 2 (jaune)

5,50 m : début d’inondation des sous-sols
des bâtiments

6,00 m : début d’inondation du RER C
6,18 m : fermeture totale des voies sur berges

7,30 m : arrivées d ’eau par l ’amont dans les 12°
et 13° et débordement dans 4°, 7°, 15° ...

7,95 m : rails noyés à la gare d’Austerlitz

4,30 m : arrêt de la navigation
et des activités des ports

-5,50 :niveau 3 orange
5,20 m : crues de 1999

et 2001

6,18 m : crue de 1982

-7,00: niveau 4 rouge
6,85 m : crue de 1945

7,14 m : crue de 1955
7,32 m : crue de 1924

8,62 m : crue de 1910
8,96 m : crue de 1658



La crue de 1910La crue de 1910

• Un automne intensément pluvieux
– Septembre, octobre et décembre 1909 fortement pluvieux. 

Précipitations  supérieures de 50% à la normale

• Janvier 1910 : les  événements pluvieux 
s'enchaînent à intervalles courts et réguliers
– du 9 au 12 janvier

� de 10 mm au nord-ouest à 30 mm au sud-est du bassin

– du 17 au 20 janvier
� de 30 à 50 mm au nord
� de 60 à 100 mm au sud
� plus de 130 mm sur le Morvan

– du 23 au 25 janvier
� de 20 à 30 mm sur tout le bassin



La crue de 1910La crue de 1910

Seine à Melun

Seuil d'alerte

Paris Austerlitz

Marne à Chalifert
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Hauteurs mesurées aux échelles
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• Concomitance des pointes de crues
Arrivée simultanée des maxima des crues de la Seine et de la Marne



Les conséquencesLes conséquences

• Près d ’ 1 million d’habitants les pieds dans 
l’eau
dont 500.000 dans les départements du Val-de-Marne et des 
Hauts de Seine

• 3 millions d’habitants sans électricité

• > 12 milliards d’Euros
pour une crue type 1910 dans l’état actuel d’urbanisation 
(estimation Etude GLS - 1998)



La vulnérabilitéLa vulnérabilité

• Bien plus grande

aujourd’hui
– réseaux indispensables

et vulnérables

� eau potable, assainissement 

� réseau téléphonique

� électricité, gaz,

� circulation (réseau routier, fluvial, SNCF, RATP…)

– peu de barques sur les cours d’eau

– Mode de vie : dans les foyers

� peu de bougies, de lampe à pétrole

�moins de chauffage autonome

�moins de réserve alimentaire « sèche »…



Crue de janvier 1982

à Paris

TRONCON  SEIN E A  PARIS
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10/12/1981 20/12/1981 30/12/1981 09/01/1982 19/01/1982 29/01/1982 08/02/1982

Pa ris

6.15 m le 14/01

4.75 m le 02/01
4.90 m le 22/12

30 jours

5 jours

18 jours



Plus hautes eaux connues (Hauts-de-Seine)



Hauteurs de submersion (Val-de-Marne)



La montée de crue : scénariosLa montée de crue : scénarios



Pour préparer les secours :
des scénarii de crue



PRAGUE   Août 2002PRAGUE   Août 2002



Aléa : 
phénomène 
naturel  
d’occurrence 
et d’intensité 
donnés

Enjeux exposés (personnes, 
constructions et aménagements 
divers, infrastructures, patrimoine 
historique et naturel…)

Chaque type de bien est plus ou 
moins résistant, donc  à l’inverse 
vulnérable
Vulnérabilité: évaluation des 
conséquences négatives sur les 
enjeux 

LES REPONSES

Nécessite de partager les même définitions 
Le risque = Aléa x enjeux x vulnérabilité

Photo : dégâts occasionnés par les crues à Collias en 2002 (Gard)



• Protection / Réduction de l’aléa (Collectivités)

– Travaux : ouvrages amont, protections locales…
– Gestion des ouvrages,
– restauration des champs naturels d’expansion des 
crues

• Prévention /Réduction de la vulnérabilité
– Informer (DDRM,…) et réglementer (PPRi,…)

• Préparation de la crise
– Plans de secours spécialisés « inondation » (PSSi)
– Gestion de Crise :Préfecture/Services de secours/Mairie
– Retour d’expérience

• Prévisions/Alerte 
– Connaissances, études, modélisation
– Alerter et informer

4 types d ’actions



Protections 

localisées
- à effet limité

- incohérence linéaire du 
niveau de protection

-effet de seuil et gêne à 
la décrue

-rupture de digues

Diguettes du Val de Marne



Protection

Les Grands Lacs de 

Seine

- 830 M de m3 stockés  
comparé à
3 à 6 milliards de m3 
(crue 1910)

- 17% de la surface du 
bassin versant

-vides en début 
d’hiver…remplis à la fin…

- 1 crue par hiver



Un exemple de dispositif de ralentissement des crues

Le ralentissement dynamique des cruesLe ralentissement dynamique des crues



PREVISION



La procédure de vigilance crue :

- pour chaque tronçon de cours d’eau, un niveau de vigilance pour les 24 h à venir

- des prévisions à l’échéance de quelques heures à quelques jours selon les cours d’eau 





PREVENTION /
l’information préventive
Développer la conscience du risque

Élaboré par le préfet de département :
• le Dossier Départemental sur les Risques Majeurs

(DDRM)
Décrit les risques prévisibles et synthétise les 
différentes mesures prises.

• le Dossier Communal Synthétique pour les communes 
à risques  (DCS)

Élaboré par le maire :

• le Document d’Information Communal sur les Risques 
Majeurs   (DICRIM)



Les AZI - a tlas 
de zones 
inondables :
-rappellent l'existence et les 

conséquences des inondations 
historiques

Les repères PHEC

Prévention / Information



Com

Publications de l’État

Colloque SHF 2006



Site Internet

Colloque SHF 2006

prim.net

140 000 
connexions par 

mois



REGLEMENTATION

SDAGE du bassin Seine-Normandie,
Approuvé en 1996 et en cours de révision pour approbation fin 2009

• Chapitre 3, partie inondations :

– Orientation 1 : protéger les personnes et les biens

– Orientation 2 : 
Ne plus implanter dans les zones inondables des activités 
ou des constructions susceptibles de subir des dommages 
graves

– Orientation 3 : 
Conservation des zones naturelles d’expansion de crue s

– Orientation 4 : assurer à l’échelle du bassin versant la
cohérence des actions de prévention et de protection contre les 
inondations

PLU compatibles avec les orientations du SDAGE. (Loi n°2004-338 ) 



REGLEMENTATION
Plan de Prévention du Risque Inondation

� les interdictions ou conditions de construction 
des projets

� les prescriptions sur les biens et activités
existants

� les mesures de prévention, de protection et de 
sauvegarde

C’est une servitude d’utilité publique annexée au 
document d’urbanisme (art L.126-1 du CU)

Il est précisé par l’article L. 562-1. II du code de l’environnement.

Le PPRN doit délimiter des zones exposées à des 
risques ou non directement exposées et y définir :



Qualification des aléasQualification des aléasQualification des aléasQualification des aléas
par croisement de la hauteur et de la vitessepar croisement de la hauteur et de la vitessepar croisement de la hauteur et de la vitessepar croisement de la hauteur et de la vitesse

(lorsque les données sont disponibles et que les enjeux le justifient)

FortFortFortFortFortFortFortFortFortFortFortFortH > 1 m

FortFortFortFort
MoyenMoyenMoyenMoyenMoyenMoyenMoyenMoyen0.50m < H 

<1m

FortFortFortFortMoyenMoyenMoyenMoyenFaibleFaibleFaibleFaibleH < 0.50 m

Forte
(grand (grand (grand (grand 

écoulement)écoulement)écoulement)écoulement)

Moyenne
(écoulement)(écoulement)(écoulement)(écoulement)

Faible
(stockage)(stockage)(stockage)(stockage)Vitesse

Hauteur



Grands principes de rGrands principes de rGrands principes de rGrands principes de rééééglementation glementation glementation glementation 
des projets pour les zones exposdes projets pour les zones exposdes projets pour les zones exposdes projets pour les zones exposééééeseseses
Exemples des inondations

Zones d’aléa le plus fortZones d’aléa le plus fortZones d’aléa le plus fortZones d’aléa le plus fort :::: INTERDICTION de CONSTRUIREINTERDICTION de CONSTRUIREINTERDICTION de CONSTRUIREINTERDICTION de CONSTRUIRE

Zones d’aléas moins forts : Zones d’aléas moins forts : Zones d’aléas moins forts : Zones d’aléas moins forts : CONDITIONSCONDITIONSCONDITIONSCONDITIONS de réalisation

PrescriptionsPrescriptionsPrescriptionsPrescriptionsInterdictionInterdictionInterdictionInterdiction ou ou ou ou 
PrescriptionsPrescriptionsPrescriptionsPrescriptions

InterdictionInterdictionInterdictionInterdictionAutres aléasAutres aléasAutres aléasAutres aléas

InterdictionInterdictionInterdictionInterdiction ou ou ou ou 
prescriptionsprescriptionsprescriptionsprescriptions

InterdictionInterdictionInterdictionInterdictionInterdictionInterdictionInterdictionInterdictionAléa le plus fortAléa le plus fortAléa le plus fortAléa le plus fort

Centres urbainsCentres urbainsCentres urbainsCentres urbainsAutres secteursAutres secteursAutres secteursAutres secteurs
Espaces urbanisésEspaces urbanisésEspaces urbanisésEspaces urbanisésZones naturellesZones naturellesZones naturellesZones naturelles

à préserverà préserverà préserverà préserver



Doctrine régionale Ile de France
- Crue de référence = crue de 1910
- Distinction des aléas forts (> 1m) et très forts (> 2m)
- Définition de zone urbaine dense (en plus du centre urbain)



Programmes d’actions de 

prévention des inondations

(PAPI)

Plan Seine
Risque 
inondation

Programme 
global pluriannuel 
de réduction des 
effets d’une crue 
similaire à celle 
de 1910



MERCI DE VOTRE ATTENTION


